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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 01/09/2015           4543,29
DOW JONES 01/09/2015         16528,03 

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,1236                   1USD = 583,799 1 USD 619,757                                                           
1,4856                     1CAD = 441,543 1 CAD             465,090
134,8700                 1JPY  = 4,864 100 JPY 505,758
0,7328                     1GBP = 895,138 1 GBP 932,292
1,0825                     1CHF = 605,965 100 CHF 63444,38
15,0403                   1ZAR = 43,613 100 ZAR 4535,25
10,9005                   1MAD =                           60,177 1MAD              62,58
7,1514                   1CNY = 91,724 1CNY 94,48
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
01-Septembre : 52,28

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 01/09/2015

L’examen de la loi de Fi-
nances exercice 2016 devra
constituer l’objet principal
de cette deuxième session
ordinaire du Sénat qui s’est
ouverte hier. C’est ce qu’a
laissé entendre le premier
vice-président qui a présidé
les travaux, non sans relever
d’autres propositions de lois
que son institution aura à
examiner.LE Parlement a solennelle‐ment ouvert, hier,  les tra‐vaux de sa deuxièmesession ordinaire. Aprèsl’Assemblée nationale enmatinée, le tour est revenuau Sénat de se plier au rituelen "in d’après‐midi.Présidée par le premiervice‐président de l’institu‐tion, Léonard Andjembe, enlieu et place de Lucie Mile‐bou Aubusson empêchée,ladite cérémonie d’ouver‐ture a été rehaussée par laprésence d’un parterre depersonnalités qui ont d’en‐trée, suivi l'exécution de

l’hymne national.Entre autres invités, lesmembres du gouverne‐ment, les représentants desinstitutions constitution‐nelles, les chefs de missionsdiplomatiques, etc. Il convient également desouligner la présence desnouveaux sénateurs, l’indé‐pendant Ndong Nkoghe(Medouneu) et FlavienNzengui Nzoundou du Partidémocratique gabonais (Lé‐bamba). Tous deux élus auterme des Partielles du 08août dernier. Le numéro 2

de l'institution n'a pas man‐qué de saluer leur présenceet souhaiter un bon retour àses collègues. Aussi, les a‐t‐ilencouragés à toujours privi‐légier leur mission, celled'échanger avec les popula‐tions dans le cadre du rendudes activités  parlemen‐taires.Par ailleurs, s’agissant de lasession proprement dite,elle sera principalement dé‐diée à l’examen de la loi deFinances pour l’exercice2016. Occasion pour le vice‐président du Sénat d'indi‐

quer que ledit texte, qui estd’une importance primor‐diale pour la vie écono‐mique et sociale du pays,exige un travail minutieux.A ce titre, Léonard And‐jembe a invité le gouverne‐ment à ‘’ prendre les
dispositions nécessaires a!in
que le projet de loi de Fi-
nances, exercice 2016 soit
soumis à l’examen du Parle-
ment conformément aux dis-
positions de l’article 48 de la
Constitution, qui !ixe un délai
pour le dépôt de ce texte’’.Outre la loi de Finances, les

sénateurs auront à exami‐ner certaines propositionsde lois. Entre autres, cellesrelatives au quota de candi‐dature des femmes et desjeunes aux élections poli‐tiques, ou modi"iant et com‐pétant les dispositions desarticles 8, 31, 34 et 35 de laloi n°010/99 du 26 janvier2011 sur l’autonomie admi‐nistrative et "inancière duParlement ; etc. Par ailleurs, marquant l’at‐tachement des sénateurs àl’évaluation des politiquespubliques, le Sénat a men‐

tionné que les crédits bud‐gétaires sont désormaisprésentés par mission. Ceci,en application des disposi‐tions de la loi organique n°020/2014 du 21 mai 2015relative aux lois de Financeset à l’exécution du budget. Sur un tout autre plan, leSénat a renouvelé son sou‐tien à l’action gouverne‐mentale, en vue de
‘’répondre positivement aux
attentes de nos compa-
triotes’’, ainsi que l'a dit l'élude Ngouoni.Avant de déclarer l’ouver‐ture of"icielle de ladeuxième session ordinairede la 4è législature du Sénat,Léonard Andjembe a relevéun ensemble de missions ef‐fectuées par les sénateurssur le territoire nationaltout comme à l’internatio‐nal. On peut citer la partici‐pation du Gabon au foruminternational de l’évaluationtenu à Dakar au Sénégal,l’Assemblée générale del’Association des Parle‐ments africains pour l’éva‐luation du développementqui a eu lieu à Abidjan enCôte‐d’Ivoire, etc.

Les sénateurs renouvellent leur soutien à l'Exécutif
• Au Sénat

M.A.M & L.N.M
Libreville/Gabon

Léonard Andjembe s'est réjoui de la qualité des...
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... relations existant entre les institutions de la République.

Ph
ot

o 
: G

A
ST

O
N

  N
G

O
U

BI
LI

En l'absence du président
de l'institution, et sans fan-
fare, c'est Richard Auguste
Onouviet en sa qualité de
premier vice-président, qui a
présidé la cérémonie mar-
quant l'ouverture de la
deuxième session ordinaire
de l'Assemblée nationale,
hier, au Palais Léon-Mba.
Une première pour le nou-
veau député de l'Union na-
tionale (UN) de la commune
de Bitam, Patrick Eyogho Ed-
zang, récemment élu lors
d'une Législative partielle.DEVANT les représentantsdes institutions constitu‐tionnelles, les membres dugouvernement et du corpsdiplomatique, les représen‐tants des ONGs et les dépu‐tés, le premiervice‐président de l'Assem‐blée nationale, Richard Au‐guste Onouviet a déclaré la

session of"iciellement ou‐verte. C'était à la faveurd'une cérémonie qui a eulieu, hier, en milieu de mati‐née, au palais Léon Mba etdont l'objectif principal serad'examiner le projet de loide "inances 2016.
«Soumise à son examen
préalable et à son autorisa-
tion, la loi de !inances initiale
pour l'exercice 2016, sera mi-
nutieusement analysée par
l'Assemblée nationale qui

mobilisera, à cet effet, tous les
moyens légaux mis à sa dis-
position», a souligné l'intéri‐maire de Guy NzoubaNdama, dans son allocutionde circonstance. Et de pour‐suivre à l'endroit de ses col‐lègues : «Il vous
appartiendra d'examiner et
d'analyser, en profondeur, les
solutions que propose le gou-
vernement pour !inancer le
développement nécessaire du
pays en 2016, et les moyens

qu'il compte mettre en œuvre
pour y parvenir». Dans le cadre de la dyna‐mique des reformes enga‐gées par le gouvernement, ledéputé de la commune deLambaréné (Moyen‐Ogooué) n'a pas manqué, aunom des élus de l'Assembléenationale, de saluer la miseen place d'un nouveau sys‐tème de rémunération qui,selon les représentants dupeuple, introduit plus de jus‐

tice et d'équité dans les trai‐tements des fonctionnaireset permet d'élargir la basecontributive de leurs droitsde pension. Outre l'objet principal de laprésente session dite "bud‐gétaire", plusieurs autrestextes seront examinés parles députés. Parmi lesquelsceux issus de l'activité dugouvernement pendant l'in‐tersession parlementaire.C'est dire que «la tâche de

tous les jours va donc repren-
dre avec force et vigueur»comme l'a indiqué RichardAuguste Onouviet.La traditionnelle cérémoniea permis également au vice‐président de faire le tour desrelations qui lient l'Assem‐blée nationale à toutes lesforces vives de la nation ga‐bonaise, tout en se félicitantdu caractère excellent decelles qui existent entre leGabon et les pays amis.

�La tâche de tous les jours va reprendre avec force et vigueur�

Ouverture de la deuxième session ordinaire du Parlement
• A l'Assemblée nationale

SM
Libreville/Gabon

Richard Auguste Onouviet ouvrant les travaux de la
2e Session palementaire.

Ph
ot

o 
: A

ri
st

id
e 

  M
ou

ss
a

vo
u

Vue partielle des Députés.
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